
BIaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

N4a[e de Btâye (33390)

L'an deux mitte vingt-trois [e 21 mars. te Conseil Municipal de [a Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, satte du consetl municipat, après convocation légate en
date du 15 mars 2023, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etaient orésents :

M. BALDES, Maite.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU Mme MERCHADOU' M.

SABOURAUD , M. SERAFFON, Adjoints. Mme HIMPENS. Mme GRANGEON' M. CASIETS,

M. DURANT. Mme THEUIL, M. CARDOSO. Mme HOLGADO M. EYMAS' Mme SENTIER. M'

MOINEI, Mme SANCHEZ, M. JOUBE, Conseitlers Municipaux

Etaient excusés et représentés Dar pouvoir
Mme DUBOURG à M. BALDES, Mme PAIN-GOJOSSO à M CARREAU' Mme BAYLE à

Mme SARRAUTE, MME BAUDERE à M BROSSARD, M RENAUD à MME SENTIER

Etaient excusés:
M. ELIAS, Mme LUCKHAUS

Conformément à t'articte L - 2121-15 du Code Générat des Cottectivités Tenitoriates. M

EYMAS est étu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Pour :24
Contre : 0
Abstenüon : 1

I - PnnrtctpmoN AU coNTRAT coLLEcrlF DE PRÉvoYANCE

Le Conseil Munlcipal détlbère à l'unanimité

Vu te Code Générat de [a Fonction Pubtique et notamment les articles L 827-1 et suivants

retatifs à [a protection sociate comp[émentaire,
vu te décret n" 2071.-7474 du 8 novembre 2011 retatif à [a participation des cotlectlvités

territoriales et de teurs étabtissements pubtics au financement de [a protection sociale

comptémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d'appticat'ton du 8 novembre 2011,

Vu te décret n" 2022-587 du 20 avril 2022 retatif aux galanües de protection sociale

complémentaire et à [a participation obtigatoire des cottectivités teritoriales et de teurs

étabtissements pubtics à [eur financement,
Vu l'avis du Comité Social Tenitorial du 10 mars 2023,

Cette participation est ob[igatoire :

-pour[erisqueprévoyance(incapacitédetravail,invatidité,inaptitudeoude
décès) à effet du 1er janvier 2O25

- pour [e risque santé (frais occasionnés par une matemité' une maladie ou un

accident) à effet du 1er janvier 2026.

Néanmoins, elte devient obtigatoire préalabtement à ces dates si [a coltectlvité met en

ptace un contrat collectif.

LavittedeBtayeaSignéuncontratcollectifpoul[erisqueprévoyanceavec[asociété
soFAXls à càmpter du 1"' ianvier 2023, et a donc l'obtigation de particlper sur un

montant mensuel qu'ette peut choisir. De ce fait, ce montant est fixé à 5€ brut par agent.

l[ est donc demandé au Conseil Municipat d'autoriser M te Maire:

-àaccorderuneparticipationauxfonctionnairesetagentscontlactuelsdedroit

Conseillers en exercice : 7
Conseitlers présents : 20
Conseillers votants : 25



public et de droit privé qui adhèrent au contrat cottecüf d'assurance,
à fixer [e niveau de participation par le versement d'un montant unitaire mensuel
brut de 5 € par agent,
à signer tout acte en découlant.

Les crédits nécessaires sont lnscrits au budget principal M57 au chapitre 12.

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie le 13 mars 2023 et a
émis un avis favorabte.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et ân susdits :

La présente déirbération peut farre ioblel dun recours pour excès de pouvoir devant le lnbunal Admrnrstratrf de

Bordeaux dans un délar de deux mois à compter de sa publication et de sa réception r Ie représentant de i'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à [a Sous-Préfecture le 23103123
ldentifiant de tététransmission : 033-
21 3 30058 50 0014 -20230321 -7 0797 -D E-7-1
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